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il 
DÉCRÈTE: 

AkTIC!.6 ParOltBR, - En cas d'lépi~lémje ou de tout autre 
da'nger imminent pou"!" la santé publique déclaré pa~ ar~èt& 
du Cornmit,gaire' de la Répuhlique, Ié~ COI~tl'eVellants aux 
ùisposHiolls ul't'êtées par ,les .autorités admi'nist.rativcs s-ont 
imméclialement appréhendés et jugés dnns les' conditions 

~ prévues par la loi du 20 mai -,i86~1 Sut', 11instl'uetion de:; 
~ flagrants délits. 

1 
\ '" 

Ils SCl'0!1 t passibles des pénalités suiYanle~,_ toutes les fois 
que ces peines seront prévues pal' les iu'rêlés pris en exécu

, ~ tion du pl'és~tlt décret ou pa,r les décl'elS des 7 iUin, 1922, et 
, $. ,1" mars 1923 susvisés., . , 

h ;\ Amende de 500 à 1.000 Cr., et en ens de récidiye rie 
~ ~ 1.000 à 5,000 Irs. 
~ Empl'isounernelll de un à six mois et, s'il y a récidive, de 

siX mois à un an; 

L'amende et remprisônneme~lt p'ellYent sc: cumuler. 
L'art, 463 du' code pénal est upplicable d"ns toos les cas 
prévus, par le présent décret. 

• AnT.. 2.-'- Dans les mêmes cas d'épidémie ou d'autres 
dangers quelconques pour la sanhf publique. les contl'e

. venants pourront' êtrê expulsés ,dn Tet:l'Hoire du 'Togo par 
,arrêté du CQ'mmissai", de la République, 

Altl. 3. - Daus les mêmes eas la conlrainte par corps.cst 
"l'pHeable par défaut de payement de l'amende, 

AaT. 4, -. Les mesures prises pHr l'autori té administl'ative 
pOUl' la protection de la santé publique pourront être per- , 

. manenles, et les pénalités prévues fi Particlc '1"" du présen t 
décl'eL pl'ononcées~ même en dehors des périodes d'épidémie. 

AItT. O. ,- Soutel: demeurcnL abi'ogées toutes dispositions 
antérieurc~ contraires au présent déf'ret. 

. ART, G. -- Le ~nnistre des colonies est chargé de l'cxécu~ 
tion du présent rtècret. 

Fait ù 'Rambouillet, le 21 anil '1928,' 
GASTON DOUMERGUE. 
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Pal' 10 Président de la H.épubli(lue: 

I... e JJliuùtre des COJoHÙ;p;, 
Léon PRRRUIR. 

AIlRû'T{i' N° $12 promu(guant te décret du 22 avril /928 
/LEan! ies "fU,uxima ies complément." de. solde 'lui peuvent 
étre,a-ccol'uès aux fonctiomwires df!!i t)'av ;',1(,"1: pùbi'ù;s et des 
"mines des coümies, 

LB CO.lIMISSAlItE DE. LA RRPUBLl{toB FRANÇ.ÙSB A'U Tpco P: 1. 

CHBVALIER DH LA Li!olON J)'HONNIWr;,. 

Vu le décret djl23 mars 1921 déterminantIes attl'ibu(ions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du '22 avril 1928 fixant les maxima des 
compléments de solde qui peuvent être accordés aux louc

'tionnair.e,s des travaux publics et des mines des colonies; 

ARRÈTE: 

ARTICLS UNIQUE, - Est promulgué dans II! Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France le décret du 22 avril 
1928 fixant les compléments de solde qu; peuvent' être 
accordés aux fonctionnaires des travàux publics et des mines 
des colonies. 

Lomé, le 13 juin 1928, 
L, PÊTRE. 

S,Id. du p"..nnol dos travau' publics .t dos min"" 

LE PRÉS,lDENT DB LI, HÉPUELIQUH F'nM;çAlsE; 

Sur le, rnpport du Ministre tles colonies" " 
, , . 

Vu l'avis conforme d'u Président du conseil, ~UnislI'e deS: 
finances; , ); 

Vu te décret du ;:) août HHO portant organisation di.h, 
jl~rsonnel (les irantux pubiies et de,; mines des Cololiie" 
autres que_ rfnlJochine, la Martinique, lu Guadelonpe et· la 
Reunion, ensemnle les décrets qui ,'ont r:wdifié et notamment:) 
le décret du 2H Ifl(lrlj 19:27 (ixant les nouveuux traitements: 
d~s rondio'nnaires du cadre général des travau:x publics et~ 
des 'mines des colonie...o;;,; " 

Vu l'article G du décret précito du 26 mars 1927 modîliailt" 
l'artieI.e a du décret du il aOIÎt 1910; , 

Vu l'article '127 B. de la lo(de Iin'ances du '15 iuillet 19H;~ 

DÉCRÈTE: 

ARTICf.E PRRMJ_BR, ~ Les compléments de solde 5.nstitués à, 
J'article 5 du décret susvisé du Q ao:ùt HHO, mOfliIié par: 
l'articl~ il du décret du 211 mars 191!'ï sont acrordés 'pa,.: 
des arrêtés -des Gouverneurs généraux pour les ~olonÎ·es,: 
groupées, de's Gouverneurs daus 1e8 attl;es colonies o.u des.:
ComluissaiI~es de la République dmls les Tenlloires sous -.: 
miludat. Ces arrêtes ne sonf:'exéctltoircs qll'après liIJprulm-< 
tion pa~' le Minîstt'e des coloni.es; '. . ~ 

AliT: 2. - Le taux de- ces aliocations ne pou,rrü'dppflf:Ser: 
20,000.rr8. pour les ingénieur:; en t'ber. 
HL900 « pour les ingénieul's principaux et ingénieurs .. 
'10:QOO« pOUl' les FOUS ingcuieurs, conducleurs et COTI- ' 

tl'OlClÙS. 

5.000 «( poul'leR cor:lmrs. 
Toutefois. au cas,oilles flt'l'èté$ des GmncJ'ueurs comporte-' 

raient une éeheUe de compléments de 801c1e gl'adufe (rapr~s 
les rengagements souscl'its par c(~l'lajm:: fonctionnuires. les 
maximil ei-C'Îcssus po'un'aient être majorés d'un dixième par :' 
péi'iode iudivislble de deux ans de service cHctlif f;upp.lémen....::~ 
taire accompli lÎans le~ c,olûll ics. '{ 

AR", 3. ,- <Le ~lillif:li'e (fe~ coloilics' est CIHlfQ;{! rlc l'exécu-
lion _([u· pr·êse.nt tTécl'et, qui a:bror::e toutes disposiHons 
antérieures conll'oir'es ct qni .~eri1 publié a'u .Iournal Officiel' 
de la Rtipuùllqué I?ru,nçaise. 

Fait à Paris, le~22 avril 1928. 
G,'STQ" D,OlJ~IIlRGÙE 

. Par le pl'èsident de la P~é(.luhliquc :, 

Lè ,Ministre rle,~ f:olouù1s. 

T..f~on PEllNII1IL' 


A/lfll,'Tti: JI" 31,J l,,'olUul,qllaul le décte! du 22 aV1'1'1/928 
(ürant ifl lliél'arclde dli p~~·ùn(nel des porls et rades d.alls 
les colonies au.tres que l'In.dodâne._· , . ' 

LB CmfM15SAIRIJ DE LA RÉPlfDL1Q'UR ~FRAt\ÇAI~~' AU 1'000 l'. f. 

CUEVAI.IIUt Ill{ LA LÉGION n'Hot>N6UR. 

VÎ11~ décret ùu 23 mars '1921 délcl'mlnünl.les ntlribution~ 
et les pouvoirs du Co~missaire de. la ·Répuhlique 'an Togo; 

Vu le décret du 22 avril 19281i,aut le hiérarchie du pcr-, 
sonnel des ports, et rades Jans les co'tonies auLres que 
rlnrJochiné; 

ARRÈTE: ' 

ARTICLE tNIQUE Est promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sous le m~ndat de la France le décret du 2,2 avril 


' 
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1928 fixant la hiérarchie du pel'sollnel des ports et ,rades 
-dans les cplonies aut!'e~ que l'Indochine.. 

I"omé, le 13 jUln HI28 , 

L. 	 PÈTRE 

Traitement, du pors,m;,l des port. ,1 rad.. dm los ooloni" 

',ut,,, qu, l'lndoohine 

LB .PnÉSIDENT DB ù RB~UBL1QUB fRMiçAISB; 

Sur le ~appo,rt du Ministre' des colonies: 

Vu l'avis conforme du Président du cOQseil,r:\'lillistre' des 
finances; . " 

Vu 	 le sénatus-consulte dn 3 mai 1854, 

Vu l'article 12i D, de la loi de ' IInances du ISjuilleH9H; 

Vu . le 'décret 'du 25' I~lai J9 17' POl~~nt -~éorganisalion du 
perso'nnét des pprts et ruùes dans les colo'nies autres que 
l'Indochill'e, eilsemhlc le décret du 25 novembre~927 fixant 
la' hiérarchie ~t les trnite~ments ôe ées ~g~nts'; 

'Vu l,èdécret'du 19 septembre 1«26 attribuant uue indem
.nittrnux Ionctionnaires ile cert:lÎns cadres colonioux; 

VII le décret du 31 octobre 1927 lixant les traitements des 
"Officiers de port; . 

DÉCRÈTE: 

AftTHH,É' PRTBIIBR. - Le décret sus'visé dn 2;;" novembre 
192ï est modifié ainsi" qu'il suiren"ce q~i concerne la "hié
l'archic et le,s tràUemellts du personnel des ,ports et rades 
9,uns les colonies autres qtic l'lndpchine., 

Ca1'itain:' d~ 1'01'1: 
'~ 

1'· classe " '. 22,:0001r s, 
2"'· 11.0.000 -
3&' 18,000 -

Lieutenan t de pori. 

i- classe i6.000 lrs, 
2w , 14,000 
~'M 12.000 

: S(j~ls.l..ieu'/euanl de port. 

'1 ~t classe i2.500 lrs, 
2"''' 10.800 
3m 

' 9.000 
4mc 7.300 

ARt; ,2. Les capitaines et lieu'tenants de port actuelle
lDent en lon,ctJons seront répartis entre les nouvelles classes 
par àrrêté'du'liIinistre des colonies, 

Seuls pourront être rangés dans la 2" classe nouve~le lcs 
capitaines ou lieutenants réunissant une" anciennete inini
mu~ de denx ans dan's lëur emp,loi. 

A'T, 3 - Les améliorations de traitement résultant de 
l'application du 'présent décret a'lront leur ellet à,partir du 
1"' aOlÎti926, 

EUes s<lront exclusÎves de l'indemnité'provisoire,de 1,2p, 
100 allouée par le décret du 19 septembre 1926" 

, 
, ARt, 4. Le Ministre dos colonies est chargé de l'ex écu- " 
tion du Ilrésent décret, qui oùa publié au Journal Ollieie!. ' 

Faîtà Paris, le 22 avril J928 

GAS"O. DOUMEHGUE. 

Parle Président de la République: 

Le l~1inÙjti'e des Colonies, 

Léon PHRRIBR. 

ARRI,TÉ N' 21)4 pI'Ginulg"an! le décret du 22,oVJil 1928' 
p'ol'taut app1'o/Jatii!Jl d'ouverture de C'i'éd'lls supptéme'u.toil'éS 
et an,nu{atùm de 'crédits au budget local et aux bu.dgets 
anne:xex du Tog~"(E,'J;ercice 1927). 

LE CO'»&HSSAiRB DB LA RÉPUBLIQUE: FRANÇ41SH AU TOGO P. I.! . \, . 

CHRYALIBR DB LA LSCitON n'aONN1IUR. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les,allribnlions 
et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 22 avril 1928 portant approbation <\'ou- ,i 
vertul'e de crédits supplémentaires et annulation d~ crèdi ts . r 
au budget, local et aux budgets annexes du Togo (Ex, 1'127); 

I! ARRliTE: 

' ARTICJ,B UNIQUE. - Est promulgué dans le "Territoire du 

Il, 	 'Togo placé sous le mandat de la France le dôcret du 22 
avril 1928 portaut uppl'obali~n d'ouverture ùe c.l'édHs sup~" 
pléme1ih{ires et all~ulatioll de cl'ôdits au budgellocal et aux 
bud,selslinncxes,du Togo (Exercice 1927); 

l,omé, le 8 juin 1928, ' 

L. 	FIlTRE. 

LB PR~StI>BNT DB. LA RlÎl>UBLIQUB FftANÇAISJJ ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies; 

Vu' le décret du 23 mars 19'21 ùêtermiriantles;attribntions 
du CommÎssa.1re de la- République au Togo: modifié par le 
décret du 21, lévrier 1925 ; 

Vu le- mandat sur le Togo l confirmé à la "France par le 
Conseil de la Boeiété des Nations en exécution des articles 
22 et 1'19 du traité de Ver ,ailles en date dn28 juin 19'19: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sar le régime financier 
des colonies; , 

Vu le décret du 31 ,décembre '1925 portant approbation 
du budget local du Togo et de ses bu.dgets annexes pour 
l'exercice 1927 ; . 

,DÉCRETE: 

.AR'tIC1B PaEmBk. - Sont approuvés les" arrêtés suivants 
pris par le Commissaire de la République an Togo: 

Arrêté du 12 décembre i927 portant ouverture d'un 
crédit supplémentaire de 300,000 frs. au budget annexe de 
la santé publique (exercice 1927). 

,Arrêté du t8 janvier 1928 portant ouvertnre de, crédits' 
supplémentaires s'élevant ensemble Il,1.097,000 Iranes au 
hudget annexe du chemin de ler'et du wllarf(exerciceI92i), 
et annulation de, crédits d'égale somme au même budget. 

Arrêté du 26 janvier 1928 portant ouverture de crédits 
supplémetjtai~es s'élevant ensemble il 2,000.000 Irancs au 

'budget local du ;rogo (Exercice J927). 




